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➜ OASIS et 
son extension
OKAPI,

une solution pour organiser
la gestion des ponts

Après la décentralisation, dans
un contexte de responsabilité
accrue et d'exposition accen-
tuée, les collectivités territoriales
poursuivent leurs efforts pour
organiser la gestion de leurs
ouvrages d'art.

Or, comme l'atteste l'expérience de plu-
sieurs départements et villes françaises,
l'adoption d'un système de gestion OA
performant constitue un facteur clé dans
la réussite de ces efforts d'organisation.
Pour sa part, OASIS, la solution logicielle
conçue en 1996 par le Conseil Général de
Haute-Savoie, poursuit, avec la mise au
point d'OASIS-V5 et de son extension
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OkAPI, son évolution dirigée
par les besoins des acteurs
de la gestion des OA.
Avec l'extension OkAPI, le
visiteur OA voit son travail
devenir plus confortable et
efficace. La tâche de prépa-
ration s'allège : plus besoin,
avant de partir, d'imprimer
ou de photocopier des pro-
cès-verbaux papier pré-
remplis ou non, il suffit de
charger sur son ordinateur
de poche depuis OASIS les
ouvrages à visiter. Partant
sur le terrain avec son PDA
(Personal Digital Assistant
ou ordinateur de poche), le
visiteur emmène avec lui
toutes les informations
nécessaires à la réalisation
de sa mission, notamment
une photo de l'ouvrage et
les procès-verbaux à rensei-
gner.

Sur le terrain, il aborde sa
mission en connaissance de
cause. Les mains libres de
tout papier, il peut entière-
ment se consacrer à la visite
de chacune des parties de
l'ouvrage, et consigner sur
son PDA, avec le logiciel
OkAPI-Terrain, les désordres
observés et les propositions
d'action. 
De retour au bureau, sa mis-
sion se termine avec la trans-
mission automatique des
informations du PDA vers le
PC et l'impression des procès-
verbaux. Les données issues
de la visite sont archivées

Les collectivités territoriales
voient ainsi leurs unités ter-
ritoriales distantes et les
bureaux d'études associés
accéder à l'ensemble des
informations concernant la
gestion des OA.
Centrée sur les ouvrages et
leur photo, segmentant
l'information dans des
onglets logiques, offrant
de nombreuses facilités
pour la navigation, la nou-
velle interface permet aux
utilisateurs de s'approprier
rapidement leur patrimoi-
ne et de comprendre son
mode de gestion.

Avec des meilleures capaci-
tés pour la gestion et l'archi-
vage des documents associés
aux ouvrages (photos, plans,
cartes), la nouvelle version
d'OASIS facilite encore le tra-
vail des techniciens dans la
mesure où désormais les
photos et/ou les plans des
désordres constatés sont
associés à chaque visite ; les
fiches signalétiques sont plus
synthétiques et figuratives ;
etc.

Généralement, après avoir
organisé avec succès la ges-
tion des ponts, les collectivi-
tés territoriales souhaitent
appliquer aux murs les prin-
cipes de gestion ayant fait
leur preuve pour les ponts.
Ceci se fait naturellement en
intégrant dans l'architecture
OASIS le nouveau module
Murs. ■

Conscientes
de leurs
responsabilités
et des risques encourus si un
problème devait survenir sur un
ouvrage peu ou mal suivi, les
collectivités territoriales
intensifient la surveillance de
leurs ouvrages d'art. 
Pour ce faire, elles trouvent 
des solutions pour faire plus
avec des moyens constants :
formation des collaborateurs
terrain à la surveillance, mise en
place de nouveaux outils, sous-
traitance auprès d'intervenants
extérieurs connaissant bien leur
patrimoine.
Au-delà des moyens, l'essentiel
dans la démarche réside, bien
sûr, dans une meilleure sécurité
de l'usager et une meilleure
préservation du patrimoine.

É D I T O R I A L

P
oints sensibles sur le réseau routier, une diminution
de leur niveau de service voire leur mise hors service
imprévue pouvant entraîner de fortes perturbations de

la circulation, les ouvrages d’art du Conseil Général doivent
rester en mesure d'assurer, en toute circonstance, la
fonction pour laquelle ils ont été construits, et ce, dans les
conditions de sécurité les meilleures.

Pour cela, ils doivent faire l'objet d'une politique rigoureuse de
surveillance et de suivi de l'évolution de leur état, et ce, dans le but
d'intervenir à titre préventif plutôt que d'attendre l'extension des
dégradations, source de réparations coûteuses.

Gestionnaire d'un exceptionnel patrimoine d'ouvrages d'art routiers,
estimé, sur 4 800 km de voies, à plus de 3 500 ouvrages de
franchissement, le Conseil Général de l'Hérault décide, en 2001, 
de mettre en place une gestion systématisée susceptible de
constituer une assurance qualité en termes de :
1• sécurité de l'usager sur le réseau,
2• conservation du patrimoine à long terme,
3• affectation des crédits (budget moyen annuel : 6 millions d'euros) 

consacrés à la maintenance des ouvrages.
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En 2000, le Conseil Général
disposait d’un inventaire
incomplet de son patrimoine
OA, en particulier d’un point
de vue qualitatif (description
des ouvrages, évaluation de
leur état structurel…), les
méthodes de surveillance res-
taient hétérogènes à l’échelle
départementale.

Dans ces conditions, le projet
consiste à :
1➜ engager une campagne de
reconnaissance du patrimoine
visant à recueillir non seule-
ment les informations de
recensement (description de
l'ouvrage, typologie, géomé-
trie, fonction, etc.) mais aussi
celles concernant l'état de
santé des ouvrages (observa-
tion des dégradations, nota-
tion de leur gravité, ...).
2➜ mettre en place un systè-
me informatique permettant
d'organiser les  informations
de recensement, de surveillan-
ce et de programmation, en
l'occurrence le système OASIS-
Ponts.

◗ Visites des ouvrages
Effectuée en interne au
Conseil Général de l'Hérault,
la campagne de reconnaissan-
ce est réalisée par itinéraire
suivant un ordre de priorité
privilégiant la nature de
réseau et le niveau de trafic.  
Dans le cadre de "visites
menées dans un temps court
sans mise en œuvre de moyens
lourds", la visite de reconnais-
sance consiste à prendre plu-
sieurs photos de l'ouvrage et
recueillir les informations
nécessaires :
• à son inventaire (structure
principale, matériau principal,

➜ La campagne 
de reconnaissance
du patrimoine

◗ Conclusions
Une campagne de reconnaissance des
ouvrages de franchissement a été enga-
gée en juin 2001. 
Aujourd'hui, 15 collaborateurs des
agences territoriales réalisent des visites
formalisées (320 entre juin et décembre
2001). Impliqués dans le suivi des
ouvrages, ces agents s'approprient leur
patrimoine OA et voient leurs missions
s'enrichir. L'intégration des informations
dans le système OASIS-Ponts permet
d'améliorer sensiblement la connaissance
et le suivi des ouvrages, et par là-même
d'optimiser la sécurité de l'usager, la pré-
servation du patrimoine, la bonne utilisa-
tion des crédits d'entretien.

◗ Perspectives
La démarche engagée se traduit par une
évolution progressive depuis un inventai-
re strictement quantitatif, incomplet,
sans mise à jour régulière, et des
méthodes de surveillance hétérogènes et
non formalisées, vers un système global
de gestion des ouvrages d'art, homogè-
ne et fiable, pour l'ensemble du départe-
ment. 
Bien que la démarche n’en soit qu’à son
début et que son état d’avancement soit
variable selon les agences techniques, les
premiers résultats ont pu être exploités
efficacement : en effet, la programma-
tion 2002 a été basée, en partie, sur une
hiérarchisation des urgences techniques
et fonctionnelles établie à partir du logi-
ciel OASIS-Ponts. 

Le déploiement d'OASIS en
2003 dans les 9 agences tech-
niques devrait également
bénéficier à la gestion des
ouvrages d'art.
Au-delà des ouvrages
de franchissement, la
démarche sera prochai-
nement étendue aux
ouvrages de soutène-
ment.
Le système qui se met
ainsi en place progres-
sivement apparaît
comme un réel outil
d’optimisation de la
gestion du patrimoi-
ne. ■
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▲ Pont suspendu de Tarassac sur l'Orb

Après traitement et mise en
forme OASIS, les données sont
mises à disposition des
agences.

➜ Premier bilan

Initiée en juin 2001, la cam-
pagne de reconnaissance
devrait se poursuivre jusqu'en
juin 2004. 
Régulièrement, le SOA établit
des bilans d'avancement avec
les correspondants OA,
notamment pour connaître
les difficultés rencontrées et
améliorer les procédures. En
décembre 2001, 320 ouvrages
ont été visités ; 15 à 20 per-
sonnes effectuent les visites
sur site. 

◗ Recensement 
des ouvrages

La connaissance du patrimoi-
ne est un préalable indispen-
sable à l’élaboration de toute
procédure systématique de
surveillance et de maintenan-
ce. La base de données infor-
matique permet de faire un
inventaire complet, organisé
et facilement exploitable du
patrimoine. Le recensement
des ouvrages prend la forme
d’une fiche signalétique pour
chaque ouvrage et d’un

longueur totale de l'ouvrage,
etc.),
• à l'évaluation de son état de
santé (nature et superficie des
désordres constatés sur chacu-
ne de ses parties), 
• à sa hiérarchisation socio-
économique.
Visés par le responsable de
l'agence technique départe-
mentale, les documents issus
de la visite (procès-verbaux,
photos) sont transmis à
Montpellier pour intégration.

◗ Intégration dans OASIS 
OASIS-Ponts est déployé au
sein du SOA depuis mai 2001.
Dans un souci d'homogénéité,
la procédure d'intégration est
réalisée en totalité par le SOA.
Confiée à la cellule de gestion
du SOA, la procédure d'inté-
gration comprend 4 étapes :

1➜ recoupement des données
d'inventaire : photos, plans,
description normalisée des
ouvrages,
2➜ notation de l'état de la
structure au vu du procès-ver-
bal,
3➜ recherche de la localisation
des archives existantes ;
4➜ intégration dans OASIS :
mise à jour de la fiche signalé-
tique, création de la fiche de
visite initiale.

« livre du patrimoine » décri-
vant tous les ouvrages par iti-
néraires.

◗ Surveillance de l'état 
de santé des ouvrages

Saisies sur le terrain, analysées
au bureau, les informations du
procès-verbal (nature et super-
ficie des désordres observés) se
concrétisent par l'attribution
d'une note ou indice de gravi-
té pour l'ouvrage.
Dans le cas d'un désordre pré-
sentant un risque immédiat
pour les usagers ou d'une non-
conformité à des règlements
de sécurité, l'indice de gravité
est suffixé avec la lettre S.
Complémentairement, sont
organisées des campagnes
annuelles de visites d'inspec-
tion détaillée et de visites sub-
aquatiques : environ 120
ouvrages sont ainsi visités
chaque année par des bureaux
d'études privés et notés sui-
vant le même modèle que
celui des visites en interne.

◗ Programmation 
des interventions

La comparaison et le classe-
ment des ouvrages en fonction
de leur indice de gravité per-
met d’établir une hiérarchisa-
tion objective et homogène
des urgences d’interventions
au niveau départemental et
ainsi de mieux rationaliser
l’affectation des crédits consa-
crés à la maintenance des
ouvrages.

Plusieurs services du Conseil Général concourent à
la gestion des Ouvrages d'Art routiers :  
• Le Service Ouvrages d'Art (SOA) de la Direction
des Routes. Basé à Montpellier, il est composé
de 7 personnes et organisé en 2 cellules respecti-
vement dédiées à la gestion du patrimoine
(3 personnes) et à la conduite d'opérations (4 per-
sonnes),
Le SOA coordonne et anime de nombreuses mis-
sions OA : recensement complet des ponts et murs
de soutènement départementaux, surveillance du
patrimoine, conduite d'opérations de réhabilita-
tion depuis le diagnostic jusqu'aux travaux, pro-
grammation pluriannuelle des interventions...

• Les 9 agences techniques gestionnaires du
réseau routier départemental (composées de per-
sonnels de la DDE mis à disposition du Conseil
Général) : Agde, Bédarieux, Béziers, Lodève,
Montpellier/Lunel, Olonzac, Pézenas, Saint-
Mathieu-de-Tréviers et Saint-Pons-de-Thomières.
Au sein des agences, les "correspondants
ouvrages d'art", plus particulièrement impliqués
dans la gestion du patrimoine, sont les interlocu-
teurs privilégiés du SOA. 
Une part des missions OA étant réalisée par le per-
sonnel des agences techniques départementales,
le SOA est amené à développer un rôle de soutien
et d'assistance technique auprès de celles-ci.

Au Puy-en-Velay 
dans la Haute-Loire, 

le Conseil Général confie à 
la CDOA de la Direction
Départementale de l’Equipe-
ment la mission de gestion
patrimoniale des ouvrages
d’Art du Département. 
L’organisation de cette gestion
et plus particulièrement les
rôles et les responsabilités des
différents intervenants est
définie dans le Plan
d’Intervention sur Ouvrages
d’Art Départementaux
(PIOAD). En voie d’achève-
ment, ce document évolutif
sera repris dans la convention
passée par le Conseil Général
pour la mise à disposition des
services de la DDE.
Il vise à mieux adresser les
enjeux suivants : connaissance
du patrimoine des ouvrages
d’art départementaux (recen-
sement des ponts et des murs),
surveillance du patrimoine
(visites périodiques et inspec-
tions détaillées), interprétation
de la surveillance (indices fonc-
tionnels et de gravité), pro-
grammation en fonction des
urgences, entretien et répara-
tion du patrimoine avec les
contraintes budgétaires inhé-
rentes, archivage.
Pour implémenter la pratique
de bonne gestion décrite dans
le PIOAD, MM. Vincent DEWIL-
DE et Pierre RAYMOND, CDOA
de la DDE, et MM. Michel FIM-

BEL, Michel MOUNIER et Yves
SURREL, Service Routes et
Ouvrages d’Art du Conseil
Général, ont choisi en 2001 la
solution OASIS.

Sur financement de la
Banque Mondiale, le

bureau d’études HAG-Consult
implanté au Ghana et la
société française d’ingénierie
BCEOM ont mené en 2001 une
mission d’assistance technique
pour l’organisation de la
gestion du patrimoine
national d’ouvrages d’art de 
la République du Ghana.
En 1995, la Ghana Highway
Authority (GHA) a réalisé le
recensement des ouvrages
d’art dont il a la charge. Ont
ainsi été inventoriés 396 ponts
d’ouverture supérieure à 12
mètres et 2100 ouvrages d’ou-
verture comprise entre 1 et 12
mètres. Dans un pays où les
routes constituent souvent le
seul moyen d’accès aux zones
agricoles éloignées et aux pays
frontaliers que sont la Côte
d’Ivoire, le Togo et le Burkina-
Faso, la fonction socio-écono-
mique et stratégique des
ponts revêt un enjeu primor-
dial.
Le Bridge Maintenance
Management System (BMMS),
fondé sur la solution logicielle
OASIS, a été mis en place par
l’équipe de consultants. Il vise
à organiser la gestion du patri-
moine autour d’éléments

techniques (description nor-
malisée, notation et suivi de
l’état de santé) et d’éléments
fonctionnels (impact socio-éco-
nomique et stratégique).
Développé dans un premier
temps sur un échantillon pilo-
te se limitant à 40 ponts et 50
ouvrages représentatifs du
patrimoine national, actuelle-
ment en cours de généralisa-
tion sur les ouvrages natio-
naux, le système devrait
bientôt s’étendre aux
ouvrages régionaux. 

Le Service Pilotage et
Maîtrise d’Ouvrage, 

dirigé par M. Patrick
VANBAELINGHEM, développe
ses missions pour le compte de
la Direction des Infrastructures
de la Communauté Urbaine
de Dunkerque Grand Littoral
(DGL) sur l’ensemble des 240 
ouvrages d’art (ponts, murs,
passerelles, etc.) appartenant 
à celle-ci ou gérés par elle. 
Ainsi, en 2002, M. Jean-
Bernard POIRIER, qui a en
charge l’organisation de la 
surveillance des ouvrages,
lance une consultation pour
l’inspection périodique du
patrimoine OA communautai-
re, avec OkAPI. Dans le cadre
de cette consultation, un soin
particulier est apporté a l’ins-
pection des dispositifs de rete-
nue, de façon à renforcer 
la prévention des risques et
aléas sur les ouvrages à 
fort passage piétonnier, 
et des parties mécaniques 
des ponts mobiles. ■

➔ Nouvelles 
brèves

▲ Analyse graphique de la programmation
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Préalablement au lancement de la campagne de reconnais-
sance, le SOA a organisé des sessions de formation à destina-
tion de tous les correspondants ouvrages d'art. 
Afin de les aider au cours de leurs visites, ils ont reçu une
notice technique d'accompagnement par type de PV : PV
pour les ouvrages en maçonnerie / en béton / métallique ou
mixte / buse / portique ou cadre.
Ces documents détaillent et illustrent par des schémas et
photos, les désordres types à vérifier dans  le cadre des visites
périodiques.

La visite de
reconnaissance 

se concrétise par
l'établissement 

de la fiche
signalétique

qui synthétise 
les informations

d'inventaire et 
d'état de santé.


